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- un représentant de la direction de l’inspection 
médicale et de la sécurité au travail, 

- un représentant de l’institut de la santé et de la sécurité 
au travail. 

Les membres de la commission nationale sont nommés 
par arrêté du ministre des affaires sociales, de la solidarité 
et des Tunisiens à l’étranger sur proposition des ministères, 
organismes et organisations syndicales concernés. 

Le secrétariat de cette commission est assuré par la 
direction de l’inspection médicale et de la sécurité au travail 
du ministère des affaires sociales, de la solidarité et des 
tunisiens à l’étranger. 

Art. 6 - Les candidatures des entreprises ayant obtenu le 
prix national de santé et de sécurité au travail ne peuvent 
être retenues de nouveau qu’après dix ans à partir de la date 
de leur obtention du dernier prix. 

Art. 7 - Le montant du prix national de santé et de 
sécurité au travail est fixé à dix milles dinars. 

Le montant de ce prix est imputé sur le budget de la 
caisse nationale d’assurance maladie. 

Art. 8 - Le montant du prix national de santé et de 
sécurité au travail décerné à l’entreprise est réservé 
entièrement pour le financement des projets de santé et de 
sécurité au travail. 

Art. 9 - La liste des entreprises bénéficiaires du prix 
national de santé et de sécurité au travail est publiée au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

L’entreprise bénéficiaire du prix reçoit un certificat 
signé par le ministre des affaires sociales, de la solidarité et 
des Tunisiens à l’étranger. 

Art. 10  - Le ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 24 août 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2009-2376 du 24 août 2009, portant 
octroi de la deuxième tranche de l’augmentation 
globale des montants de l’indemnité de non 
clientèle aux agents du corps de l’inspection 
médicale du travail, au titre de l’année 2009. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, 

Vu le décret n° 94-1493 du 11 juillet 1994, relatif aux 
indemnités particulières attribuées au corps de l’inspection 
médicale du travail, tel qu’il a été modifié par le décret n° 
96-915 du 8 mai 1996, 

Vu le décret n° 2005- 2978 du 8 novembre 2005, fixant 
les attributions du ministère des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu le décret n° 2008-4068 du 30 décembre 2008, 
portant fixation de l’augmentation globale des montants de 
l’indemnité de non clientèle durant la période 2008-2010 et 
octroi de la première tranche au profit des agents 
bénéficiaires de cette indemnité, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Est allouée à compter du 1er mai 2009, 
la deuxième tranche de l’augmentation globale des 
montants de l’indemnité de non clientèle prévue par le 
décret susvisé n° 2008-4068 aux agents du corps de 
l’inspection médicale du travail, au titre de l’année 2009, 
conformément aux indications du tableau ci-après : 

(En dinars)

Grades 

Montant 
mensuel de la 
majoration à 

compter du 1er 
mai 2009 

Médecin - inspecteur général du travail 95 

Médecin - inspecteur divisionnaire du travail 83 

Médecin - inspecteur régional du travail 73 

Médecin - inspecteur du travail 68 

 

Art. 2 - Le ministre des affaires sociales de la solidarité 
et des Tunisiens à l’étranger et le ministre des finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 24 août 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2009-2377 du 24 août 2009, portant 
octroi de la deuxième tranche de l’augmentation 
globale des montants de l’indemnité de 
conciliation aux agents du corps de conciliation, 
au titre de l’année 2009. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, 

Vu le décret n° 85-1010 du 7 août 1985, relatif aux 
indemnités attribuées au corps de conciliation du ministère 
des affaires sociales, tel qu’il a été modifié par le décret n° 
92-26 du 6 janvier 1992, 

Vu le décret n° 2005- 2978 du 8 novembre 2005, fixant 
les attributions du ministère des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 



 Journal Officiel de la République Tunisienne —  28 août 2009 N° 69 Page 2540 

Vu le décret n° 2008-4069 du 30 décembre 2008, 
portant fixation de l’augmentation globale des montants de 
l’indemnité de conciliation durant la période 2008-2010 et 
octroi de la première tranche au profit des agents 
bénéficiaires de cette indemnité, 

Vu l’avis du ministre des finances, 
Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 

Article premier - Est allouée à compter du 1er juillet 
2009, la deuxième tranche de l’augmentation globale des 
montants de l’indemnité de conciliation prévue par le décret 
susvisé n° 2008-4069 aux agents du corps de conciliation, 
au titre de l’année 2009, conformément aux indications du 
tableau ci-après : 

(En dinars)

Grades 

Montant 
mensuel de la 
majoration à 

compter du 1er 
juillet 2009 

Conciliateur Général 46 

Conciliateur en Chef 46 

Conciliateur 46 
 
Art. 2 - Le ministre des affaires sociales, de la solidarité 

et des Tunisiens à l’étranger et le ministre des finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 24 août 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-2378 du 22 août 2009. 

Monsieur Ben Rhouma Abderrazek, administrateur du 
service social, est chargé des fonctions de sous-directeur 
d’encadrement et d’insertion sociale au centre 
d’encadrement et d’orientation sociale de Sousse. 

 

Par décret n° 2009-2379 du 22 août 2009. 

Monsieur Zayani Abdassatar, inspecteur du travail, est 
chargé des fonctions de chef de la division de l’inspection 
du travail et de la conciliation à la direction régionale des 
affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à 
l’étranger de Gafsa. 

En application des dispositions de l’article 12 du décret 
n° 2001-441 du 13 février 2001, l’intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages accordés à un sous-directeur 
d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2009-2380 du 22 août 2009. 
Mademoiselle Dhaouadi Yosra, psychologue, est 

chargée des fonctions de chef de service d’accueil, 
d’encadrement et de prise en charge à la sous-direction 
d’encadrement et d’insertion sociale au centre 
d’encadrement et d’orientation sociale de Tunis. 

Par décret n° 2009-2381 du 22 août 2009. 

Monsieur Ayari Taoufik, psychologue, est chargé des 
fonctions de chef de service d’orientation et d’insertion à la 
sous-direction d’encadrement et d’insertion sociale au 
centre d’encadrement et d’orientation sociale de Tunis. 

 

Par décret n° 2009-2382 du 22 août 2009. 

Monsieur Kammoun Atef, administrateur du service 
social, est chargé des fonctions de chef de service des 
affaires communes à la direction générale de la promotion 
sociale au ministère des affaires sociales, de la solidarité et 
des Tunisiens à l’étranger. 

 

Par décret n° 2009-2383 du 22 août 2009. 

Mademoiselle Zouari Najla, psychologue, est chargée 
des fonctions de chef de service de la réadaptation 
professionnelle au centre de réadaptation professionnelle 
des handicapés moteurs et des accidentés de la vie à Ksar-
Saïd. 

 

Par décret n° 2009-2384 du 22 août 2009. 

Monsieur Assali Mourad, inspecteur du travail, est 
chargé des fonctions de chef de service des mutuelles à la 
sous-direction du contrôle à la direction des relations avec 
les organismes de sécurité sociale et les affiliés à la 
direction générale de la sécurité sociale au ministère des 
affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à 
l’étranger. 

 

Par décret n° 2009-2385 du 22 août 2009. 

Monsieur Mrabet Sami, psychologue, est chargé des 
fonctions de chef de service de l’évaluation et de 
l’orientation au centre de réadaptation professionnelle des 
handicapés moteurs et des accidentés de la vie à Ksar-Saïd. 

 

Par décret n° 2009-2386 du 22 août 2009. 

Monsieur Hamzaoui Halim, médecin inspecteur du 
travail, est chargé des fonctions de chef de service du 
contrôle des services médicaux du travail à la sous-direction 
de l’inspection médicale du travail à la direction de 
l’inspection médicale et de la sécurité au travail au 
ministère des affaires sociales, de la solidarité et des 
Tunisiens à l’étranger. 

 

Par décret n° 2009-2387 du 22 août 2009. 

Monsieur Kharbech Boukhari, inspecteur du travail, est 
chargé des fonctions de chef de service des études 
actuarielles à la sous-direction des études de sécurité sociale 
à la direction des études économiques et financières de 
sécurité sociale à la direction générale de la sécurité sociale 
au ministère des affaires sociales, de la solidarité et des 
Tunisiens à l’étranger. 


